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Ce bulletin est dédié à l’approfondissement de 
vos connaissances de la bibliothèque juridique 
ACCÈS LÉGALmd. Bonne lecture et surtout bon 
travail ! 

Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 

État de la publication 
L’Infobase Lois du Québec et la 
Statutes of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gazette officielle 
du Québec, Partie 2, fascicule n° 27 du 7 
juillet 2004. 

L’Infobase Règlements du Québec et la 
Regulations of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gazette officielle 
du Québec, Partie 2, fascicule n° 27 du 7 
juillet 2004, et à la Gazette officielle du 
Québec, Partie 1, fascicule n° 27 du 3 
juillet 2004. 

L’Infobase Gazettes officielles du 
Québec contient le texte intégral de la 
Gazette officielle du Québec, Partie 2, 
du fascicule n° 40 du 30 septembre 1998 
au fascicule n° 26 du 30 juin 2004, et de 
la Gazette officielle du Québec, Partie 1, 
du fascicule n° 40 du 3 octobre 1998 au 
fascicule n° 26 du 26 juin 2004. 

L’Infobase Lois annuelles du Québec 
et la Annual Statutes of Québec 
Infobase contiennent le texte intégral 
des projets de lois sanctionnées de 1996 
à 2004. 

L’Infobase Lois du Canada, la Statutes 
of Canada Infobase, l’Infobase 
Règlements du Canada, la Regulations 
of Canada Infobase, l’Infobase Lois 
annuelles du Canada, la Annual 
Statutes of Canada Infobase, sont à 
jour au 31 décembre 2003. 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Québec 
Aucune modification cette semaine. 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
ces lois ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Québec 
Tarif des droits, honoraires et des frais 
afférents aux demandes entendues par le 
Bureau de décision et de révision en 
valeurs mobilières, [R.R.Q., c. A-7.03, 
D. 609-2004 du 23-06-04, (2004) 136 
G.O. 2, 3191], nouveau; 

Règlement sur l'assurance de la 
responsabilité professionnelle des 
urbanistes, [R.R.Q., c. C-26, Décision 
du 17-06-04, (2004) 136 G.O. 2, 3194], 
nouveau; 

Règlement sur les affaires du Bureau et 
les assemblées générales de l'Ordre 
professionnel des urbanistes du Québec, 
[R.R.Q., c. C-26, r. 191.1], aa. 32.1-
32.3; 

Règlement sur la formation continue 
obligatoire de la Chambre de 
l'assurance de dommages, [R.R.Q., c. 
D-9.2, r. 1.4.002], aa. 4, 4.1, 8; 

Règlement sur le tableau de chasse à 
l'orignal pour l'année 2004, [R.R.Q., c. 
D-13.1, r. 1.2], nouveau; 

Décision accréditant l'Association des 
négociants en céréales du Québec inc., 
[R.R.Q., c. M-35.1, Décision 8053 du 
08-06-04, (2004) 136 G.O. 2, 3317], 
nouveau; 

Règlement sur la mise en marché des 
veaux de grain, [R.R.Q., c. M-35.1, r. 
12.1.1.2], ann. I; 

Règlement sur la procédure du comité 
d'inspection professionnelle des 
optométristes, R.R.Q., 1981, c. O-7, r. 6, 
a. 2.01. 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ces règlements ont pu entrer en vigueur en totalité ou en 
partie. 
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